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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-11-08-00002

arrêté portant attribution de subvention au titre

d'un dispositif d'hébergement ad hoc pour

protégés temporaires ukrainiens à l'association

OGFA

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-08-00002 - arrêté portant attribution de subvention

au titre d'un dispositif d'hébergement ad hoc pour protégés temporaires ukrainiens à l'association OGFA 5



Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre d’un dispositif d’hébergement ad hoc 

pour protégés temporaires ukrainiens
A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié »

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi 
n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 303 «Immigration et asile» ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les
pouvoirs publics et les associations ;

Vu la décision du Conseil de l’Union européenne du 4 mars 2022, prise en application de l’article 5 de la directive
2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001,

Vu l’instruction du 14/03/2022 relative à la mise en œuvre de la décision du Conseil de l’Union européenne du 4
mars 2022, prise en application de l’article 5 de la directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001,

Vu l’instruction du 22/03/2022 sur l’accès à l’hébergement et au logement des personnes déplacées d’Ukraine
bénéficiaires de la protection temporaire,

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-27-00007 en date du 27 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques 

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-28-00002 en date du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature de
Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00013 en date du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature, en
matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n°64-2022-10-28-00003 en date du 28 octobre 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Vu la demande de subvention en date du 21 juin 2022 transmise par l’Association « OGFA ».

CONSIDERANT que le projet présenté par l'association contribue à la réalisation des priorités fixées au niveau
national ;

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de 11 454 € (ONZE MILLE QUATRE CENT CINQUANTE QUATRE

EUROS) pour la période du 1er septembre au 31 octobre 2022 inclus au bénéficiaire de l’aide ci-dessous
identifié :

- Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA)

- N°SIRET : 33783349500019

- N°CHORUS : 1000359028

- Statut : Association loi 1901

- Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon

- Nom et qualité du représentant signataire : Cyril BAZALGETTE, directeur général 

Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période mentionnée à
l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action
intitulée « Accueil déplacés ukrainiens – places hôtelières  »                                                

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour accueillir, héberger et accompagner les déplacés
ukrainiens arrivés sur notre territoire sans solution d’hébergement. Ils sont mis à l’abri immédiat à l’hôtel sur une
courte période avant orientation vers un hébergement citoyen ou un site collectif.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe
technique et financière du cerfa n° 12156*06.

Article 3     : La dépense est imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile », action 02
« Garantie de l’exercice du droit d’asile », catégorie produit 12.02.01, code activité 030313030102« Hébergement
d'urgence déconcentré (HUDA) », axe ministériel 1 « 09-Crise Ukraine » centre financier 303-DR33-DP64 de la
mission « immigration asile».

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.
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Article 4 :  Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte
dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE

- Domiciliation : CREDIT COOPERATIF

- Code établissement : 42559

- Code guichet : 00043

- Numéro de compte : 21020257005

- Clé RIB : 95

Article 5 :  L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable en
matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics. L’organisme
doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la
base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan
financier détaillé.

Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un
ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée
avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à
nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article 7     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès
du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau
cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site  www.telerecours.fr ».

 

Article 8     :  Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 8 novembre 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable du pôle solidarités et inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-10-00003

 Arrêté préfectoral 

            annulant et remplaçant l�arrêté

préfectoral n° 064 � 2022 � 10 � 14 - 00007           

     

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Pierre MANAUTHON

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-11-10-00003 -  Arrêté préfectoral 

            annulant et remplaçant l�arrêté préfectoral n° 064 � 2022 � 10 � 14 - 00007                 
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JEAN PIED DE PORT
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-10-00005

 Arrêté préfectoral                              

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Jérome WAUCHEL

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-10-00004

Arrêté préfectoral  

        annulant et remplaçant l�arrêté préfectoral

n° 064 � 2022 � 10 � 14 - 00011                      

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Christophe SIMONEAU 

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-07-00002

Arrêté préfectoral portant dérogation aux

arrêtés permanents sur les règlementation de la

circulation sous chantier de l'autoroute A64 "La

Pyrénéenne" - Pour réaliser du 14 novembre 6h

au 18 novembre 2022 17 h et du 21 novembre 6h

au 25 novembre 2022 17 h des travaux

d'entretien des joints de chaussée du viaduc du

Gave de Pau, il est nécessaire de neutraliser des

voies de gauche dans les deux sens de circulation

et de poser un basculement de chaussée dans le

sens Toulouse/Bayonne
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral
portant dérogation aux arrêtés permanents sur les réglementations de la circulation

sous chantier de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU la note technique du 16 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national,

VU l’arrêté inter-préfectoral en date du 05 janvier 2009 portant réglementation de police sur  la section
Briscous/Martres-Tolosane de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »,

VU l’arrêté  inter-préfectoral  du  03  juillet  1996  portant  réglementation  permanente  de  la  circulation  sous
chantier sur la section Briscous/Martres-Tolosane de l’autoroute A64 « La Pyrénéenne »,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2017-09-21-002 en date du 21 septembre 2017 portant réglementation
de police  sur  l’autoroute  A64 La Pyréneenne du PR  1+461  au  PR  11+170  dans  le  département  des
Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU la notice explicative présentée par la société des autoroutes du Sud de la France en date du  14
octobre 2022,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 7 novembre 2022,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 19 octobre 2022,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France de réaliser, du lundi 14 novembre
2022, 6h00 au vendredi 18 novembre 2022, 17h00, et du lundi 21 novembre 2022, 6h00 au vendredi 25
novembre 2022, 17h00 des travaux d’entretien des joints de chaussée du viaduc du gave de Pau PH724
sur l’autoroute A64, il est nécessaire de neutraliser des voies de gauche dans les deux sens de circulation
et de poser un basculement de chaussée dans le sens 2 (Toulouse/Bayonne).

Article 2 :Les restrictions de circulation seront mises en œuvre de la façon suivante :

• lundi 14 novembre 2022, 6h00 au vendredi 18 novembre 2022, 17h00 et du lundi 21 novembre 2022,  
6h00 au vendredi 25 novembre 2022, 17h00     :  

– Basculement de la circulation du sens 2 (Toulouse/Bayonne) au sens 1 (Bayonne/Toulouse) entre les PR72+665
et PR72+332,

– Neutralisation  de  la  voie  de  gauche dans  le  sens  1  (Bayonne/Toulouse)  de  circulation  du  PR  68+400 au
PR 72+700
– Neutralisation  de  la  voie  de  gauche  dans  le  sens  2  (Toulouse/Bayonne)  de  circulation  du  PR  74+400  au
PR 72+300

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries,  le basculement de voie et les neutralisations de
voies pourront être reportés du lundi 28 novembre 2022,  au vendredi 2 décembre 2022, aux mêmes horaires.

Pour chaque restriction mise en place, une voie sera maintenue à la circulation et la vitesse maximale autorisée
des véhicules sera fixée à 90 km/h.

Article 3 : La réalisation de ces travaux nécessite de déroger :

– à l’article 5 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de la zone
de travaux n’excède pas 1200 véhicules/heures »,
– à l’article 8 « inter distances entre chantier » de l’arrêté portant réglementation permanente de la circulation
sous chantier précédemment cité.

Article  4 : La  signalisation  temporaire  de  chantier  sera  mise  en  place  et  entretenue  par  la  Société  des
Autoroutes du Sud de la France conformément à la réglementation en vigueur.

Les  entreprises  chargées  de  l’exécution  des  travaux  prendront  toutes  les  mesures  de  protection  et  de
signalisation utiles,  sous le contrôle des services de la Société Autoroutes du Sud de la France (district sud
atlantique).

Article 5 : Une information  aux  usagers  sera  mise  en  place  à  l’aide des  panneaux à  messages  variables  se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante. L’information sera également diffusée par le biais
de la radio autoroutière (canal 107.7).

Article 6 : Les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux véhicules
d’ASF et aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte d’ASF.
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Article 7 : Copie du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
- Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la gendarmerie des 

Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le responsable du SAMU,
- Monsieur le président du conseil départemental des Pyrénées-atlantiques,
- Maire de Sames,
- Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté, lequel sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 7 novembre 2022,

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  sécurité
routière et gestion de crise
Adjoint à la cheffe du service Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-08-00008

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Abrogation

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

125.278

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: FRANCONNY Isabelle

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-11-08-00008 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Abrogation

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK 125.278

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: FRANCONNY Isabelle

28



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-11-08-00008 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Abrogation

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK 125.278

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: FRANCONNY Isabelle

29



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-11-08-00008 - Arrêté préfectoral portant

autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Abrogation

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK 125.278

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: FRANCONNY Isabelle

30



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-08-00007

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Abrogation

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

126.004

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: CAZORLA François
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-08-00013

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

125.278

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: SENDRE Vanessa
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-08-00012

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

126.004

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: ASSOCIATION BONITE INTREPIDE 
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-08-00011

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK

105.954

Commune de Guiche

Pétitionnaire: ASSOCIATION LES

ESCUMAYRES-TALASTA
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-11-08-00004

Arrêté portant prescriptions spécifiques

concernant le système d'assainissement de

l'agglomération d'assainissement d'Aste-Béon
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°
portant prescriptions spécifiques concernant le système d’assainissement 

de l’agglomération d’assainissement d’Aste-Béon

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la  directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires ;

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des
articles R. 212-10, R. 212-11, et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU  l’arrêté  ministériel du 21 juillet 2015  modifié  relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux
installations d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU  l’arrêté  ministériel du  30  avril  2020  précisant  les  modalités  d’épandage  des  boues  issues  du
traitement des eaux usées urbaines pendant la période de covid-19 ;

VU l’arrêté du 10 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion
des  eaux  (SDAGE)  2022-2027  du  bassin  Adour-Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de
mesures (PDM) ;

VU l’arrêté du 10 mars 2022 portant approbation du plan de gestion des risques d'inondation  (PGRI)
2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté de prescriptions spécifiques en date du 16 mai 2001 portant sur la station de traitement des
eaux usées d’Aste-Béon et sur le réseau de collecte de l’agglomération d’assainissement d’Aste-Béon ;
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VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d'arrêté de prescriptions spécifiques qui lui a
été soumis pour observations préalables le 8 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que le système d’assainissement collectif  d’Aste-Béon  d’une capacité de 72 kg/j  de
DBO5 est soumis au régime de la déclaration compte tenu la nomenclature fixée à l’article R. 214-1 du
code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT  que  le  système  d’assainissement  de  l'agglomération  d’assainissement  d’Aste-Béon
rejette ses eaux dans le gave d’Ossau du confluent du Lau au confluent du gave d’Aspe, masse d’eau
(FRFR256B) dont l’objectif est d’être maintenu en bon état ;

CONSIDÉRANT que la masse d’eau susvisée ne présente pas de pression significative liés aux rejets de
systèmes d’assainissement collectifs identifiée dans la cadre du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ; 

CONSIDÉRANT  que  le  flux  de  pollution  généré  par  le  système  d’assainissement  d’Aste-Béon  est
compatible avec l’admissibilité du milieu récepteur ; 

CONSIDÉRANT dès lors que les normes de rejet fixées par l’arrêté préfectoral du 16 mai 2001 susvisé
peuvent  être  modifiées  sans  préjudice  aux  autres  dispositions  qui  s’appliquent  aux  systèmes
d’assainissement collectifs ;

CONSIDÉRANT ainsi  la nécessité de fixer de  nouvelles  prescriptions spécifiques relatives au système
d’assainissement de l’agglomération d'assainissement d’Aste-Béon ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : 
L’arrêté préfectoral  de prescriptions  spécifiques en date du 16  mai  2001 portant  sur  la  station de
traitement des eaux usées d’Aste-Béon et sur le réseau de collecte de l’agglomération d’assainissement
d’Aste-Béon est abrogé.

Article 2 : Objet de la déclaration
Le bénéficiaire de la déclaration est la commune d’Aste-Béon (n° SIRET : 21640069700019), représentée
par son maire.

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques :
• à l'exploitation de la station de traitement des eaux usées du système d'assainissement et des

réseaux de collecte,
• au rejet des effluents traités dans le gave d’Ossau, masse d’eau (FRFR256B),
• aux ouvrages de collecte et de transfert.

Le système d'assainissement est composé du système de collecte, du système de traitement et du rejet
dans le gave d’Ossau. Le rejet est réalisé dans le lit vif du gave d’Ossau.

Les ouvrages concernés sont :
• les  réseaux  de  collecte  des  eaux  usées  desservant  les  communes  d’Aste-Béon  et  de  Gère-

Bélesten,
• les déversoirs d’orage et le trop-plein du réseau de collecte,
• la station de traitement des eaux usées située sur la commune d’Aste-Béon,
• le rejet de la station dans le gave d’Ossau.
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Les rubriques de la nomenclature des opérations soumises à déclaration en application de l’article R.
214-1 du code de l’environnement sont :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

correspondant
2.1.1.0 Systèmes  d’assainissement  collectif  des  eaux  usées  et

installations  d’assainissement  non  collectif  destinés  à
collecter et traiter une charge brute de pollution organique
au  sens  de  l’article  R.  2224-6  du  code  général  des
collectivités territoriales :

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600
kg de DBO5 (D).

Un  système  d’assainissement  collectif  est  constitué  d’un
système de collecte, d’une station de traitement des eaux
usées et des ouvrages assurant l’évacuation des eaux usées
traitées vers le milieu récepteur, relevant en tout ou partie d’un
ou plusieurs services publics d’assainissement mentionnés au II
de  l’article  L.  2224-7  du  code  général  des  collectivités
territoriales. Dans le cas où des stations de traitement des
eaux  usées  domestiques  sont  interconnectées,  elles
constituent avec les systèmes de collecte associés un unique
système  d’assainissement.  Il  en  est  de  même  lorsque
l’interconnexion se fait au niveau de plusieurs systèmes de
collecte.

Une  installation  d’assainissement  non  collectif  est  une
installation assurant la collecte, le transport, le traitement et
l ‘évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées des
immeubles  ou  parties  d’immeubles  non  raccordés  à  un
réseau public de collecte des eaux usées.

Déclara-
tion

Arrêté du 21 juillet
2015 modifié

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans le système d'assainissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont, par leur
proximité  ou leur  connexité  avec les  installations  soumises  à  déclaration,  de nature à modifier  les
dangers ou inconvénients du système d'assainissement.

Par ailleurs, durant la période d’épidémie de covid-19, l’épandage des boues est soumis aux dispositions
temporaires de l’arrêté du 30 avril 2020 susvisé.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.
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Partie 1 :
Prescriptions applicables au système de collecte

Article 3 : Obligations concernant les surverses du système de collecte
Le maître d'ouvrage tient annuellement à jour la liste des surverses du système d'assainissement ainsi
que l’estimation du flux collecté en Equivalent-Habitant (EH) .

Partie 2 :
Prescriptions applicables au système de traitement

Article   4   - Descriptions techniques
Les caractéristiques de la filière de traitement retenue sont les suivantes :

Localisation
Commune : Aste-Béon
Milieu récepteur : le Gave d’Ossau
Bassin versant : le Gave d’Oloron

Description de la file eau :
• un prétraitement
• un bassin à boues activées à aération prolongée
• un clarificateur

Description de la file boues :
• 2 lits de séchage plantés de roseaux

Article   5   : Charges de référence du système de traitement
Les charges de référence du système de traitement sont dimensionnées comme suit :

Charge hydraulique

Débit de référence Percentile 95 des débits
arrivant à la station de

traitement

Volume  journalier  temps  de  pluie
mensuelle

240 m3/jour

Paramètres Charge polluante de référence
(kg/j)

DBO5 72

DCO 144

MES 108

NTK 18

Pt 4,8

La capacité organique de l’ouvrage épuratoire est fixée à 1200 EH.
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Article   6   : Obligations de résultats des systèmes de traitement
Les rejets respectent les valeurs limites suivantes en concentration ou en rendement :

PARAMÈTRE
CONCENTRATION 

maximale à respecter, 
moyenne journalière

RENDEMENT MINIMUM 
à atteindre, 

moyenne journalière

CONCENTRATION 
rédhibitoire, 

moyenne journalière

DBO5 35 mg (O2)/l 60 % 70 mg (O2)/l

DCO 200 mg (O2)/l 60 % 400 mg (O2)/l

MES 35 mg/l 50 % 85 mg/l

Les modalités d’autosurveillance suivent celles prescrites dans l’annexe 1 et 2 de l’arrêté ministériel du
21 juillet 2015 modifié susvisé.

Partie 3 :
Dispositions concernant l’élimination des boues

Article   7   - Boues d'épuration
Les boues sont stockées dans les lits plantés de roseaux. La filière d’évacuation des boues envisagée
porte sur l’épandage agricole des boues. Il est attendu la réalisation d’un plan d’épandage de ces boues
à présenter au service en charge de la police de l’eau au moins 6 mois avant leur réalisation.

En cas de pollution des boues, la filière d’évacuation est déterminée conformément à la législation en
vigueur et le service en charge de la police de l’eau en est informé.

Partie 4 :
Dispositions générales

Article   8   : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   9   : Contrôle – Autres réglementations
Les fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 171-1 du code de l’environnement et notamment
ceux chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations objet de la
déclaration à tout moment, dans le cadre du contrôle.

Le  présent  acte  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article   10   :  Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être
déférée devant le tribunal administratif de Pau :

1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée.

5/6
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité Administrative – Boulevard Tourasse- CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-11-08-00004 - Arrêté portant prescriptions

spécifiques concernant le système d'assainissement de l'agglomération d'assainissement d'Aste-Béon 60



Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Article 11 :  Publication et informations des tiers
Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, les maires d’Aste-Béon et de Gère-
Belesten reçoivent une copie du présent arrêté qui  sera affiché en mairies d’Aste-Béon et de Gère-
Belesten  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois.  Le  procès-verbal  de  l’accomplissement  de  cette
formalité  sera  adressé  par  les  soins  du  maire  au  service  eau  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer. 
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le
département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 6 mois et publié au recueil des
actes administratifs des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques.

Article   12   :  Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,  les maires d’Aste-Béon et de Gère-
Belesten, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité et le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au  maire de  la  commune d’Aste-Béon par les soins de la direction départementale des
territoires et de la mer. 

Pau, le 8 novembre 2022

POUR LE PRÉFET ET PAR SUBDÉLÉGATION,
L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 
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la RD6, dernière section du contournement

d'Oloron-Sainte-Marie

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-11-09-00015 - Arrêté préfectoral portant déclassement

de la route nationale 134 ainsi que ses dépendances et accessoires suite à l'ouverture à la circulation de la RD6, dernière section du

contournement d'Oloron-Sainte-Marie

62



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-11-09-00015 - Arrêté préfectoral portant déclassement

de la route nationale 134 ainsi que ses dépendances et accessoires suite à l'ouverture à la circulation de la RD6, dernière section du

contournement d'Oloron-Sainte-Marie

63



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-11-09-00015 - Arrêté préfectoral portant déclassement

de la route nationale 134 ainsi que ses dépendances et accessoires suite à l'ouverture à la circulation de la RD6, dernière section du

contournement d'Oloron-Sainte-Marie

64



Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2022-11-09-00015 - Arrêté préfectoral portant déclassement

de la route nationale 134 ainsi que ses dépendances et accessoires suite à l'ouverture à la circulation de la RD6, dernière section du

contournement d'Oloron-Sainte-Marie

65



Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2022-11-04-00001

Arrêté n°DREAL-DOH-64-2022-30 modifiant

l'arrêté n°DREAL-DOH-64-2022-22 autorisant la

vidange de la retenue des Allias et les opérations

d'entretiens y afférant. Concession

hydroélectrique du Haut-Ossau (barrage des

Allias).
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 
modifiant et complétant l’arrêté préfectoral du 16 mars 1965 autorisant la création

du barrage   Alain Cami " sur le ruisseau   Zapharenea "

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles R. 214-112 et R. 214-122 à R. 214-132 ;

VU le code civil, et notamment ses articles 1240, 1241, 1242, 1244 portant sur la responsabilité du
propriétaire d’un ouvrage ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2007-1335 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de
l’environnement ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté du 21 mai 2010 définissant l’échelle de gravité des événements ou évolutions concernant un
barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de mettre en cause
la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;

VU l’arrêté du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité des barrages ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 précisant les modalités de détermination de la hauteur et du
volume des barrages et ouvrages assimilés aux fins de classement de ces ouvrages en application de
l’article R. 214-112 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 mars 1965 autorisant la création du barrage 0 Alain Cami 3 sur le ruisseau
0 Zapharenea 3 à Saint-Pée-sur-Nivelle ;

VU l’arrêté préfectoral n° 05/EAU/82 du 18 novembre 2005 fixant des prescriptions complémentaires à
l’arrêté du 16 mars 1965 autorisant la création du barrage 0 Alain Cami 3 à Saint-Pée-sur-Nivelle ;

VU l’arrêté préfectoral n° 08/EAU/61 du 21 juillet 2008 relatif au classement et la mise en conformité du
barrage 0 Alain Cami 3 à Saint-Pée-sur-Nivelle ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 201405660015 du 25 février 2014 portant prescriptions complémentaires
concernant la mise en sécurité du barrage 0 Alain Cami 3 sur le territoire de la commune de Saint-Pée-
sur-Nivelle ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016140-011 du 19 mai 2016 portant prescriptions complémentaires
concernant les délais de mise en sécurité du barrage 0 Alain Cami 3 sur le territoire de la commune de
Saint-Pée-sur-Nivelle ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2016-11-24-014 du 24 novembre 2016 fixant des prescriptions sur la mise en
sécurité du barrage 0 Alain Cami 3 à Saint-Pée-sur-Nivelle ;

VU le dossier des ouvrages exécutés lié aux travaux de réfection de l’évacuateur de crues pour la mise
en sécurité du barrage 0 Alain Cami 3 validé par courriel du 3 novembre 2021 par le service de contrôle
des ouvrages hydrauliques de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (DREAL) Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’absence d’observation de la part de la commune de Saint-Pée-sur-Nivelle dans son courriel en date
du 16 septembre 2022, sur le projet d’arrêté transmis le 08 août 2022 ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques géométriques du barrage au sens de l’article R.214-112 du code de
l’environnement : 9,2 mètres de hauteur (H) au-dessus du terrain naturel pour une retenue d’un volume
(V) égal à 0,272 millions de m³, soit H2V1/2= 44,14 ;

CONSIDÉRANT qu’au vu de ses caractéristiques géométriques, le barrage relève de la classe C en
application de l’article R. 214-112 du code de l’environnement (H ≥  5 m et H2V1/2 ≥ 20) ;

CONSIDÉRANT que le dossier des ouvrages exécutés a été validé par la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par
courriel en date du 03 novembre 2021, et que par conséquent, conformément à l’article 8 de l’arrêté
préfectoral n° 64-2016-11-24-014 du 24 novembre 2016, ce barrage (actuellement en classe A) peut être
reclassé en classe C ;

CONSIDÉRANT que le barrage est soumis à des règles de sécurité et de sûreté de l’ouvrage au sens de
l’article R.214-122 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les derniers rapports de surveillance et d’auscultation ont été transmis le 30 avril
2021 au service de contrôle de sécurité des ouvrages hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Article   premier   : Responsable de l’ouvrage
En sa qualité de gestionnaire, la commune de Saint-Pée-sur-Nivelle représentée par son maire met en
œuvre, dans les délais définis, l’ensemble des prescriptions édictées par le présent arrêté. Il est désigné
0 le gestionnaire 3 dans la suite du présent arrêté.

Article 2 : Abrogation
L’arrêté préfectoral n° 08/EAU/61 du 21 juillet 2008 fixant des prescriptions sur le classement et la mise
en conformité du barrage 0 Alain Cami 3 à Saint-Pée-sur-Nivelle est abrogé.
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A  rticle 3   : Classement de l’ouvrage
La rubrique concernée de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement est la
suivante :

Rubrique Libellé Régime

3.2.5.0.
Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des
critères de classement prévus par l’article R. 214-122

Autorisation

Compte tenu de ses caractéristiques géométriques après travaux :

H : hauteur au-dessus du terrain
naturel 

9,2 mètres

V : Capacité de la retenue à la cote RN 0,272 millions de m3

H2V1/2 44,14

Le barrage 0 Alain Cami 3 relève de la classe C au titre des dispositions de l’article R.214-112 du code de
l’environnement (H ≥  5 et H2V1/2 ≥ 20).

TITRE 1 : RÈGLES RELATIVES À LA SÉCURITÉ ET À LA SÛRETÉ DE L’OUVRAGE

Ar  ticle:4   : Dossier d’ouvrage et documents de contrôle
En application de l’article R. 214-122 du code de l’environnement, le gestionnaire établit ou fait établir :

• un dossier technique regroupant tous les documents relatifs à l’ouvrage, permettant d’avoir une
connaissance la plus complète possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de ses
ouvrages annexes, de son environnement hydrologique, géomorphologique et géologique ainsi
que de son exploitation depuis sa mise en service ;

• un registre sur lequel sont inscrits les principaux renseignements relatifs aux travaux, à
l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son dispositif d’auscultation, aux
conditions météorologiques et hydrologiques exceptionnelles et à l’environnement de l’ouvrage.

Le gestionnaire tient à jour ces documents, les conserve de façon qu’ils soient accessibles et utilisables
en toutes circonstances et les tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Ar  ticle 5     : Exploitation et surveillance
En application des articles R.214-122 à R.214-125 du code de l’environnement, le gestionnaire surveille et
entretient son ouvrage et ses dépendances. Il procède notamment à des vérifications du bon
fonctionnement des organes de sécurité et à des visites techniques approfondies de l’ouvrage.

Pour formaliser ces actions, le gestionnaire établit ou fait établir un document décrivant l’organisation
mise en place pour assurer l’exploitation de l’ouvrage, son entretien et sa surveillance en toutes
circonstances, notamment les vérifications et visites techniques approfondies, le dispositif
d’auscultation, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues et de tempêtes. 

Le gestionnaire tient à jour ce document, le conserve de façon qu’il soit accessible et utilisable en
toutes circonstances et le tient à la disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

En application du présent arrêté, une première version de ce document est à remettre au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine dans un délai de six
mois à compter de la date de notification du présent arrêté.
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Article 6     : Rapports périodiques
En application des articles R. 214-122 à R. 214-126 du Code de l’environnement, le gestionnaire établit ou
fait établir :

• un rapport de surveillance périodique comprenant la synthèse des renseignements figurant
dans le registre prévu à l’article 4 du présent arrêté et celle des constatations effectuées lors des
vérifications et visites techniques approfondies ;

• un rapport d’auscultation établi périodiquement par un organisme agréé conformément aux
dispositions des articles R.214-129 à R.214-132 du code de l’environnement.

Dans l’intervalle de deux rapports de surveillance, le gestionnaire est tenu de procéder, a minima, à une
visite technique approfondie, dont le rapport est transmis au service de contrôle de la sécurité des
ouvrages hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le rapport de surveillance et le rapport d’auscultation sont transmis au service de contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine dans le mois suivant leur réalisation.

Ar  ticle 7   : Périodicités et échéances des prochains rapports
En application du présent arrêté, les documents sont à transmettre au service de contrôle des ouvrages
hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine suivant les échéances et périodicités suivantes :

Document Rapport de surveillance Rapport d’auscultation

Échéance des prochains
documents à transmettre

30/04/26 30/04/26

Périodicité 5 ans 5 ans

A  rticle 8   : Événement important pour la sûreté hydraulique (EISH)
Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause ou
susceptible de mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de leur
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est à déclarer, dans les meilleurs délais, au préfet et
au service de contrôle des ouvrages Hydrauliques de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Toute déclaration est accompagnée d’une proposition de classification selon le niveau de gravité défini
par l’arrêté ministériel du 21/05/2010. En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le préfet peut
demander à l'exploitant un rapport sur l'événement. 

En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’alinéa précédent et susceptible de provoquer un endommagement de
l’ouvrage.

TITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Ar  ticle 9   : Contrôles et sanctions
Les agents du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine, commissionnés en qualité d’inspecteur de l’environnement par décision du Ministère de
l’Écologie, peuvent procéder à tout moment à des visites de contrôle de l’ouvrage destinées à vérifier le
respect des dispositions du présent arrêté. Ils effectuent ces visites dans les conditions d’accès prévues
aux articles L. 171-1 à L. 171-5-1 du code de l’environnement.
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l’exploitant sera passible :

• des sanctions administratives prévues par l’article L. 216-1 du code de l’environnement ;
• des sanctions pénales prévues par les articles L. 216-6, L. 216-7 et L. 216-13 du code de

l’environnement.
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A  rticle 10   : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Ar  ticle 11   : Publication et information des tiers
Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site Internet des services de l’État des
Pyrénées-Atlantiques durant une durée minimale de quatre (4) mois. Il est inséré au recueil des actes
administratifs des services de l’Etat des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté est affichée à la mairie de Saint-Pée-sur-Nivelle pendant une durée minimale
d’un (1) mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins des
maires au service en charge de la police de l’eau.

Une copie du présent arrêté est communiquée à la Directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine.

Ar  ticle 12     : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau
dans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le gestionnaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. Dans le même délai de
deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet. Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal
administratif de Pau dans un délai de 2 mois.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise
en service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de
l’environnement. A défaut de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est
réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code de l’environnement. Cette réponse
implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de 2 mois.

Ar  ticle 13     : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire de
la commune de Saint-Pée-sur-Nivelle, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au gestionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 4 novembre 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Martin LESAGE
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